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Demandes d’autorisations pour les opérations « hydro » en France - Liste des intervenants : 
En italique : Personnes devant être informées     -     En gras : Personnes susceptibles d’apposer leur veto  
Ce tableau n’inclut pas tous les éléments requis (documents à fournir, cadastre, signalisations, zones sensibles, reconnaissance terrain, etc.)
ULM : Plateforme occasionnelle

· Personne en ayant la jouissance
· Informationau Maire de la commune
ULM : Plateforme permanente

· Personne en ayant la jouissance

Il faut aussi obtenir, en fournissant un dossier détaillé, un arrêté du Commissaire de la République ou du préfet maritime.

Celui-ci prendra l’avis des : 
· Chef du district aéronautique

· Chef de secteur de la police de l'air

· Directeur régional des douanes

· Président du comité interarmées de circulation aérienne militaire

· Chef du quartier des affaires maritimes (en mer)
Le commissaire de la République doit répondre dans les 30 jours (60 dans certains cas), faute de quoi l’autorisation est réputée accordée.
A noter que les autorisations récemment reçues étaient nominales, ce que les textes n’imposent pas. D’où un frein administratif accru contre le développement.

Hydravion : Hydrosurface (occasionnelle)

1/   Plans d’eau privé :

· Personne en ayant la jouissance (Accord détaillé portant sur l’utilisation projetée, accessibilité aux forces de l’ordre, etc.)

· Cette personne informe le Maire…
· Qui informe le commissaire de la République…

· Qui informe le chef du district aéronautique

· L‘utilisateur informe la P.A.F. du début des opérations projetée

2/   Plans d’eau public

· Personne en ayant la jouissance

· Chef du district aéronautique

· Chef de secteur de la police de l'air

· Directeur régional des douanes

· Président du comité interarmées de circulation aérienne militaire

· Chef du quartier des affaires maritimes (en mer)
Le commissaire de la République doit répondre dans les 30 jours (60 dans certains cas), faute de quoi l’autorisation est réputée accordée.

